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A propos du service social

 PARMI les objections que l'on oppose Ã  l'Economie            Distributive, il en est une que nous devons rÃ©futer :
elle concerne            le Service Social.
 AprÃ¨s avoir constatÃ© que le rÃ©gime capitaliste            devait cÃ©der la place Ã  une nouvelle Ã©conomie,          
 nos interlocuteurs admettent volontiers (puisqu'il ne s'agit plus de            produire, mais de distribuer) qu'un revenu
social pour tous pourrait            constituer la base d'un pouvoir d'achat gÃ©nÃ©ralisÃ©.
 Cependant, aprÃ¨s avoir acceptÃ© ce principe, ils estiment            qu'il serait difficile de faire fonctionner sa
contre-partie : le Service            Social obligatoire pour tous.
 Nos contradicteurs craignent, en effet, que l'Ã©goÃ¯sme qui            est Ã  la base psychologique de nos
comportements, ne l'emporte            de beaucoup sur la raison, et le sentiment d'accomplir une action mÃ©ritoire      
     pour l'ensemble de la collectivitÃ©. Ils estiment surtout que            peu de personnes accepteront d'effectuer un
travail forcÃ© sans            en recevoir u n bÃ©nÃ©fice direct et personnel.
 Ils craignent, de ce fait, que la production (mÃªme effectuÃ©e            largement par les machines) et surtout la
distribution, en soient perturbÃ©es.            Enfin, ils nous demandent quelles sanctions seraient applicables Ã            
ceux qui refuseraient de travailler dans ces conditions.
 Tout d'abord nous admettons volontiers que le terme « Service            Social » peut choquer beaucoup de citoyens
auxquels il rappellerait            l'embrigadement de la caserne.
 Puisqu'il ne s'agit que d'une formulation, prÃ©cisons qu'il ne            consistera, en rÃ©alitÃ© (et seulement pour tout
citoyen            ou citoyenne valide) qu'Ã  fournir des « prestations professionnelles   » selon des modalitÃ©s tenant
compte des capacitÃ©s            de chacun. Files seront modulÃ©es dans le temps en fonction des            dÃ©sirs
des intÃ©ressÃ©s et des besoins de la production            et... des Services Sociaux ; (ce terme ne choque pourtant
personne lorsqu'il            s'agit des multiples professions hospitaliÃ¨res ou sociales) !
 Certes le salariat, comme tous les autres revenus. sera supprimÃ©.            Cependant un revenu complÃ©mentaire
permettra de rÃ©compenser            l'Ã©mulation et les dÃ©vouements.
 Le Service Social n'aura pas Ã  craindre l'exploitation de l'homme            par l'homme, ou par l'Etat. On travaillera,
en effet, dans des conditions            Ã©conomiques et sociales infiniment meilleures que celles dans           
lesquelles nous sommes contraints de « gagner notre vie »            et celle des nÃ´tres.
 L'autogestion sera la rÃ¨gle. Les gaspillages, les emplois inutiles

 ou superflus Ã©tant supprimÃ©s, la durÃ©e du travail            sera limitÃ©e et, par ailleurs, pourra Ãªtre effectuÃ©e  
         « Ã  la carte ».
 Dans l'esprit de Jacques Duboin, le service social devrait Ãªtre            animÃ© par l'amour-propre et l'esprit de
solidaritÃ© dans            une sociÃ©tÃ© socialiste dominÃ©e par un vÃ©ritable            humanisme. Il constituerait
aussi une sorte de « volontÃ©            de puissance » pour ceux chez qui l'ambition de jouer un rÃ´le           
responsable, ou les honneurs qui pourraient en dÃ©couler, constitue            un moteur d'action plus puissant que
celui procurÃ© par le profit.
 Celui qui voudrait se dÃ©rober Ã  l'obligation du travail            effectuÃ© dans ces conditions serait vraiment un
Ãªtre associai.            A ce titre, des sanctions pourraient lÃ©gitimement Ãªtre            appliquÃ©es Ã  ces refus non
motivÃ©s, par exemple   : suppression du Revenu Social et des avantages divers dont tout le            monde
bÃ©nÃ©ficiera gratuitement : logement, dÃ©placements,            etc... A la limite, cet associai pourrait Ãªtre dÃ©chu
de            ses droits civiques et civils, y compris familiaux. En tout Ã©tat            de cause, la femme au foyer ou
chargÃ©e de maternitÃ©, sera            considÃ©rÃ©e comme accomplissant, de ce fait, son service            social.
 Quant aux autres arguments qui nous seraient opposÃ©s sur ce sujet,            il nous suffit de rÃ©pÃ©ter avec Karl
Marx : « Ce            n'est pas la conscience des hommes qui dÃ©termine leur existence            mais, au contraire,
leur existence sociale qui dÃ©termine leur            conscience ».
 Ce sont les lois et rÃ¨gles du capitalisme qui ont dÃ©terminÃ©            la mentalitÃ© de nos concitoyens : ce sont
elles qui les ont adaptÃ©s            Ã  ce rÃ©gime devenu rÃ©actionnaire, Ã©conomiquement            et politiquement.
 Lorsque les structures de l'Economie Distributive seront en place, la            mentalitÃ© actuelle des hommes se
modifiera. D'autant plus que,            seule, une Economie Distributive est capable de crÃ©er une abondance           
de biens telle qu'elle supprimera les inÃ©galitÃ©s criantes            et l'incertitude du lendemain, tares du salariat.
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